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Tout le monde admire les progrés éminents qui se fon. 

dans les écoles ; tous les amis de l'éducation se réjouis­

sent de voir la noble émulation qui anime les personne* 

chargées de l'instruction de la jeunesse ; cependant, on n» 

peut s'empêcher d'avouer que plusieurs branches d'enseigne­

ment très utiles sont négligées dans un grand nombre 

d'écoles, comme par exemple, l 'Art Epistolaire, la Tenue 

des Livres et la Poli tesse. 

Tous les jours , on peut être obligé d'écrire des lettres, 

de tenir des comptes, de recevoir des visites; et combier 

ne voit-on pas de personnes, qui ont fréquenté les écoles , 

pendant plusieurs années, qui ont appris toute la géographis 

et l'arithmétique,qui sont capables de résoudre les problêmes 

les plus dfficiles,mais qui se trouvent en peine pour écrire une 

lettre ou tenir le compte le plus simple, et qui ne connais­

sent point les premières règles de la politesse 1 N e serait-il 

pas préférable de faire apprendre moins de géographie et 

d'arithmétique, dont une partie ne servira peut-être jamais , 

et d'enseigner ce qu'il tes utile à chacun de savoir et ce qui 

sert journellement dans le commerce de la vie ? 
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M û par le désir d'6tre utile à la cause de l 'éducation, j e 

me suis décidé à livrer à l'impression ce petit ouvrage, que 

j ' ava i s composé d'abord pour les écoles de ma paroisse. 

J 'a i réuni en quelques pages les principales régies de l ' A r t 

Epistolaire et de la Politesse des meilleurs auteurs en ce 

genre et mises à la portée de tous les enfants ; j ' a i choisi, 

de plus, dans les traités de cours épistolaires, les lettres qui 

s 'écrivent le plus souvent. 

P . D . DE V I L L E R S , P R Ê T R E . 



L'ART EPISTOLAIRE. 

D . Qu'est ce que l 'Art Epistolaire 1 
R . L ' A r t Epistolaire est la manière d'écrire correcte­

ment une lettre à une personne absente pour lui communi­
quer ce qu'on lui dirait si elle était présente ] 

D . Que faut-il observer en écrivant une lettre 1 
R . En écrivant une lettre, il est nécessaire de bien faire 

attention à la personne qui doit la recevoir, pour dire à 
propos ce qui lui convient ; on ne doit pas parler à un 
vieillard comme à un enfant ; à un supérieur comme à uu 
serviteur. Il faut travailler ses lettres avec soin ; les lire 
et relire avant de les envoyer; retrancher et corriger ce qui 
pourrait choquer l'oreille ou donner use mauvaise idée de 
sa personne ou de son instruction; éviter les grands mots 
et les phrases trop longues ; ne pas se permettre des badi-
nages trop familiers avec des personnes au-dessus de sa 
condition. Il faut toujours parler dans ses lettres comme 
on parlerait si l'on était en présence de la personne qui doit 
les lire ; il serait ridicule de vouloir y faire de l'esprit mal 
à propos et d'employer de grandes comparaisons pour ex­
primer de petites choses. On doit surtout écrire dans un 
style convenable au sujet que l'on veut traiter. 

D . Qu'entendez-vous par le mot Style î 

R . Par le mot Style j 'entends la manière d'exprimer sa 
pensée. On distingue trois sortes de styles : le simple, le 
sublime et le tempéré ou modéré. 
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D . Qu'est-ce que le style simple ] 

I L L e style simple est une manière noble île rendre nos 
idées, qui n'admet ni la pompe des expressions, ni l'apprêt 
des tournures reclierchées, mais qui demande une grande 
pureté de langage; c 'est le style qu'on emploie ordinaire­
ment en écrivant une let tre. 

D . Qu'est-ce que le style sublime 1 

R . L e style sublime est la minière de rendre sa pensée 
par l'emploi heureux des expressions nobles, vives et frap­
pantes, propres à élever et à ravir l 'âme et à charmer l 'es­
prit par la beauté des images, la richesse des mots, la 
grandeur des sentiments et la pureté du langage. 

D . Qu'est-ce que le style tempéré ou modéré ? 

R . L e style tempéré ou modéré est celui qui tient le 
milieu entre le style simple et le sublime ; il souffre moins 
d'ornements que le style sublime et demande plus de force 
et d'élévation que le style simple. 

D . Quelles sont les principales qualités du style épisto-
laire 1 

R . L e s principales qualités du style épistolaire sont 
l 'ordre, la c lar té , la précision et la simplicité. 

D . E n quoi consistent l'ordre et la clarté ? 

R . L 'ordre et la clarté consistent dans le choix et l 'ar­
rangement 'des mots, de manière à ne jamais employer des 
termes inconnus aux personnes à qui l'on écr i t , des expres­
sions à double sens, des tournures, mais à dire les choses de 
manière à être bien compris. 

D . E n quoi consistent la précision et la simplicité? 

R . L a précision et la simplicité consistent à dire briève­
ment ce qu'on veut exprimer, évitant tout ce qui sent l'affec­
tation, comme les grands mots, les tours à prétention. 
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DIFFERENTES ESPECES DE LETTRES. 
D . Quelles sont les lettres le plus en usage dans le com­

merce ordinaire de la vie ? 

R . Les lettres le plus en usage dans le commerce de la 
vie sont les lettres de bonne année, les lettres d'affaires, les 
lettres de compliments et de reproches, les lettres badines 
ou familières et les lettres de condoléance. 

D . Quel est le style des lettres de Bonne Année? 

R . Le style des lettres de Bonne Année varie suivant 
les personnes à qui l'on écrit . Dans une lettre de pure 
étiquette, on. souhaite à la personne qui doit la recevoir 
des jours aussi nombreux e t aussi heureux que le méritent 
ses bonnes qualités, ses vertus et ses bienfaits. 

Si l'on écrit à ses parents ou à ses bienfaiteurs, on leur 
exprime son tendre dévouement pour leur personne, ses 
vœux ardents pour leur conservation et leur bonheur, l'es­
pérance d'obtenir la continuation de leurs bontés. Si l'on 
écrit à ses amis, on peut se permettre des badinages hon­
nêtes et faire des souhaits pour que l'amitié s'affermisse 
davantage. 

D . Quelles régies faut-il observer dans les lettres d'Af­
faires? 

R . Dans les lettres d'Affaires, il faut dire clairement ce 
qu'on veut exprimer, ne pas chercher à y montrer de l'esprit 
et à y faire des plaisanteries. On entre de suite en matière 
et l'on passe d'un article à un autre sans s'occuper de la 
transition. Si la lettre qu'on écrit est une réponse, il faut 
mentionner au commencement la date de la lettre qu'on a 
reçue, et y répondre article par artiele. 

D . Que faut il observer dans les lettres de Demandes t 
R . Dans les lettres de Demandes il faut exposer avec 

clarté et précision l'embarras où l'on se trouve ; chercher 
à, rendre favorable à nos désir > la personne qui peut les 
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satisfaire, en parlant à son crcnr, en faisant l'éloge de sa 
générosité, en montrant la durée de la reconnaissance qu'on 
en conservera; on peut encore faire valoir les titres d'amitié 
ou de parenté qu'on a avec la personne à qui s'adresse la 
demande. 

D . Quelle est la manière de répondre aux lettres de 
Demandes 1 

R . l e . Si l'on se rend à la demande qui nous est faite» 
on doit le faire connaître au plus vite et marquer la satisfae-
tion qu'on éprouve à pouvoir rendre service. 

2e. Si l'on se trouve dans la triste nécessité de refuser un 
service demandé, il faut montrer le- chagrin qu'on en ressent 
et exprimer le bonheur qu'on aurait en à lui rendre ce 
service. 

D . Qnel doit être le style des lettres de Remerciments ? 

R . L e style des lettres de Remerciments doit être réglé 
sur la qualité des bienfaiteurs et sur la nature des bienfaits; 
il doit être respectueux, flatteur sans bassesse. L e eœur 
doit parler et montrer une reconnaissance sans bornes, si le 
bienfait reçu est grand. 

D . Qu'avez-vous à remarquer sur les lettres de Félici­
tations ? 

R . Les lettres de Félicitations ne s'écrivent ordinairement 
qu'à des parents, à des bienfaiteurs pour les féliciter sur un 
bonheur ou un succès qui leur est arrivé ; il convient de 
leur exprimer toute la joie et toute la satisfaction qu'on en 
éprouve, et montrer qu'ils en étaient dignes à bien des 
titres. L e style de ces lettres doit être orné, prenant 
bien des soins pour ne pas blesser la modestie de ses amis, 
et évitant les excès dans les louanges qui pourraient sentir 
l'ironie. 

D . Qu'entend-on par lettre de Condoléance et quel doit 
en Être le style ? 
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R . Une lettre de Condoléance est celle qu'on écr i t à une, 
personne qui a éprouvé une perte ou un malheur, pour lui 
témoigner la part qu'on y prend et pour lui donner des 
consolations? Dans ces lettres,il faut être grave et sérieux, 
évitant les plaisanteries et les jeux de mots. On doit 
s'aflliger et pleurer avec ses amis et ses parents, leur expri­
mer combien on est sensible au malheur qui les a frappés. 
S i celui à qui l'on écri t a perdu une personne qui lui étai t 
chère , il convient d'en faire l 'éloge et de rappeler ses prin­
cipales vertus. 

S i l'on juge à propos de répondre à une lettre de con­
doléance, on doit le faire dans le genre sérieux et affectueux: 
montrer qu'on est t rès sensible à l 'intérêt que nous porte la 
personne qui prend part à nos malheurs et à notre douleur. 

D . Qu'avez-vous à remarquer sur les lettres de Conseils 

R . Il faut se servir de grands ménagements pour donneç 
des conseils, afin de ne pas blesser les susceptibilités des 
personnes qui doivent les recevoir ; faire voir qu'on n'agit 
qu'au nom de l'amitié e t de l ' intérêt qu'on porte à ces 
personnes. Ces règles ne regardent pas les pères qui n'ont 
pas besoin de se servir de ménagements envers leurs en­
fants. 

D . Que faut-il observer dans les lettres de R e p r o c h e s ? 

R . E n faisant des reproches, il faut se servir de beau­
coup de prudence, ne pas se laisser dominer par la co lère , 
ne pas oublier les égards qu'on se doit les uns aux autres ; 
se laisser guider plutôt par l'indulgence que par l'humeur, 
c 'est le meilleur moyen d'être écouté favorablement et dè 
porter les personnes à reconnaître leurs fautes et à les répa­
rer . 

D . Quel ton doit on prendre dans les lettres d 'Excuses ? 

R . Dans les lettres d 'Excuses on doit prendre un ton 

grave et respectueux, convenir des torts qu'on a pu avoir, 
lA 
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en manifester du regret et montrer le désir de les réparer 
au plus vite. 

D . Qu'appelle-ton lettres Badines ou Familières et quel 
doit en être le style ? 

R . On appelle lettres Badines et Familières celles que 
s'écrivent des proches parents et des amis intimes. On 
doit les écrire dans un style simple, facile et poli, ne pas 
oublier les égards et le respect qu'on se doit entre gens 
bien élevés. Il faut éviter de dire des choses qui seraient 
de nature à blesser ou à choquer les personnes qui rece­
vront ces lettres ; ne rien écrire qui pourrait nous compro­
mettre plus tard, se souvenant toujours que l'amitié passe, 
mais que les écrits restent. Si l'on donne des nouvelles, 
il faut qu'elles soient vraiei et qu'elles intéressent la person­
ne à qui l'on en fait part, qu'elles ne blessent ni la religion, 
ni la charité, ni les mœurs, ni l'honneur des familles. 

D . Qu'appelle-t-on Billet î 

R.. Un Billet est une petite lettre que des amis ou des 
^parents s'écrivent pour faire une invitation, demander des 
nouvelles, envoyer un petit présent ou annoncer un événe­
ments qui vient d'arriver. Les petites lettres n'exigent 
aucun cérémonial; elles s'écrivent ordinairement à la troi­
sième personne et dans un style simple et concis, comme, 
par exemple, Monsieur N . . . .fait ses saluts respectueux ou 
offre ses compliments à Monsieur B . . . .e t a l'honneur de 
l'informer d e . . . .ou de le prier de. . . .Ces sortes de lettres 
ne doivent pas s'écrire à des personnes plus élevées que 
soi. 



DU C E R E M O N I A L DES L E T T R E S . 

D . D e quel papier doit-on se servir pour écrire une 

fettre ? 

R . Tour écrire à un supérieur ou à une personne de 
condition, on doit se servir de grand papier à lettre et 
écrire sur une feuille double et non pas sur une demi-feuil­
le ; pour ses égaux ou ses inférieurs on peut se servir de 
papier plus petit. 

D . Où doit se mettre la date d'une le t t re? 

R . Dans les lettres d'affaires ou de commerce et dans 
celles à ses égaux ou à ses inférieurs, on met la date en 
haut du papier, vers la droite ; mais dans les lettres à ses 
supérieurs ou à une personne de condition, on la place à la 
fin de la let tre, à peu près à la hauteur de la signature e t 
du côté gauche. 

D . Qu'avez-vous s observer lorsque vous écr ivez votre 
lettre sur le papier 1 

R . On doit laisser, à gauche de son papier, une marge 
de la largeur de deux à trois doigts. Vers le quart de la 
page, à partir du haut et près de la marge, on écr i t , seuls 
sur la ligne, les mots : Monseigneur, Monsieur, Madame, 
Mademoiselle, Honorable Monsieur, Révérend Monsieur, 
Mon cher père, M a chère mère, Mon cher ami, selon 
l 'état ou le rang de la personne. Au dessous de ces mot1-, 
avant de commencer la lettre, on laisse un intervalle plus 
ou moins grand, selon la dignité de la personne ou le res­
pect qu'on lui doit; cela peut aller jusqu'à ne commencer 
la première ligne qu'au milieu de la page, et dont le pre­
mier mot doit être séparé de la marge et se trouver à la 
droite du mot Monsieur ou Madame. On doit aussi, au 
bas de cet te première page, laisser un intervalle convenu-
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blc, et, au revers, commencer à peu près à la même hau­
teur où Ton a placé de l'autre côté le titre qualificatif 
Monsieur ou Madame. * 

D . Quand doit-on répéter dans une lettre le titre de 
celui à qui l'on écrit 1 

R . Lorsqu'une lettre est longue, il convient de répéter 
deux ou trois fois le titre de celui à qui l'on écrit, et tel 
qu'on l'a mis au commencement de la lettre ; il faut l'écrire 
en toute lettre et non en abrégé. 

D . Est-il permis de prier celui à qui l'on écrit de saluer 
d'autres personnes, ou de leur donner quelques commis­
sions ? 

R . Il ne convient pas de charger dans les lettres des 
personnes supérieures de saluer d'autres personnes de no­
tre part ou de leur faire des recommandations ; si l'on 
croit pouvoir le faire, par les circonstances où l'on se 
trouve, on peut se servir des phrases suivantes: " Permet­
tez-moi, s'il vous plaît de saluer M. . . ou, je vous prie très-
bumbleroent d'a«surcr M . . . de mes civilités respectueuses." 
Mais il serait impoli de charger une personne de rendre 
ses hommages à une personne d'une qualité trop élevée 
au-dessus de la sienne, ou de lui demander de saluer des 
personnes qui lui seraient bien inférieures. 

D . Que doit-on observer quand on fait mention des 
parents de ceux à qui l'on écrit ? 

R . Quand on fait menlion des parents de ceux à qui 
l'on écrit, on doit toujours ajouter Monsieur, Madame, 
Mademoiselle, ou quelques épithètes de considération ou 
de sentiment,disant : Monsieur votre père, ou votre respec­
table père, Madame votre mère,ou votre vénérable mère, 
Mademoiselle votre sœur, ou votre»aimable sœur, e tc . 

D . Les renvois, les interlignes, les ratures et les post-
srriptum sont-ils permis dans les lettres? 
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R . Il faut évi ter les renvois, les interlignes, les ratures 
et les post-scriptum ; on ne peut tout au plus se les per ­
mettre qu'à l 'égard des personnes avec lesquelles on a le 
droit d'agir sans cérémonie. Dans le cas qu'on aurait fait 
des ratures ou omis quelque chose, il serait nécessaire de 
recopier sa lettre sur une autre feuille de papier. 

D . Que doit-on faire si l'on prévoit que la matière de la 
lettre finir? trop bas pour y mettre la signature 1 

R . S i l'on prévoit que la matière de la let tre finira trop 
bas pour y mettre la signature, il faut la ménager en sorte 
qu'on puisse en garder assez pour remplir deux ou trois l i ­
gnes sur la page suivante. 

D . Comment doit-on terminer ses lettres ? 
R . L e s lettres se terminent par l'expression d'un senti­

ment de respect, de reconnaUsance, d'attachement, d'ami­
t ié , d'estime, suivant la position de la personne à laquelle 
on écri t et les relations qu'on a avec e l le . 

L e s formules les plus ordinaires sont les suivantes : 

TOUR UN E V E Q U E . 

J ' a i l 'honneur d 'être, avec le plus profond respect, 

Monseigneur, 

De votre Grandeur, 

L e t rès humble et t rès obéissant serviteur, 

N . N . 

TOUR UNE PERSONNE DE CONDITION. 

J ' a i l'honneur d 'être, avec le plus profond respect, 
Monsieur, 

Votre t rès humble et t rès obéissant serviteur, 
N . N . 

ou, J e suis t rès respectueusement, 
Monsieur, 

Votre 



P O U R UN B I E N F A I T E U R . 

Veuillez agréer, 
Monsieur, 

L'expression de mes sincères sentimnets de reconnaissance, 
N . N . 

P O U R UN P É R E . 

J e demeure toujours, 
Votre fils soumis et très dévoué, 

ou, Votre très obéissant et très affectueux fils, 
N . N . 

P O U R UN A M I . 

J e demeure toujours, 
Votre affectueux ami, 

ou, Votre tout dévoué ami. 
P O U R UNE D A M E . 

Veuillez agréer, 
Madame, 
L'hommage de mon respect, 

N . N . 

D . Quelle est la manière de plier une lettre 1 

R . Pour plier une lettre, il faut employer la manière la 
plus simple, qui est toujours la meilleure ; elle doit présen­
ter une surface plus longue que large, afin que l'adresse 
puisse être inscrite en moins de lignes et être lue d'un 
simple coup d'œil ; on la plie ordinairement en quatre et on 
la cacheté au milieu. On manquerait à l'usage en rempla­
çant le cachet par l'empreinte d'une pièce de monnaie, ou 
par un pointillé d'épingle ou de canif. 

D . Doit-on se servir d'enveloppe pour envoyer ses let­
tres e t employer indifféremment du pain à cacheter ou de la 
cire pour les cacheter 1 

R. On ne doit pas envoyer saus enveloppe une lettre à 
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une personne au-dessus de soi; et alors, il est plus convena­
ble d'employer de la cire pour la cacheter, c'est un témoi­
gnage de considération envers la personne à laquelle on 
s'adresse ; on n'emploie la couleur noire qu'en cas de deuil ; 
une lettre ne se cacheté qu'à une seule place, à moins 
qu'elle ne contienne de l'argent. 

D . Qu'avez-vous à remarquer iur l'adresse d'une lettre? 

R . L a meilleure adresse d'une lettre est celle qui est la 
moins longue possible. Elle doit indiquer le nom,la profes­
sion ou Te titre de la personne à laquelle elle est des­
tinée, et même les prénoms, lorsqu'il y a dans la même lo­
calité des personnes du même nom, exerçant la même 
profession. Il faut indiquer le nom de la ville ou de la 
paroisse et celui du comté. L'adresse d'une lettre se met 
ainsi : Monsieur que l'on écrit vers le milieu de l'enveloppe 
à gauche et que l'on fait suivre sur la même ligne du nom 
de la personne à qui l'on écrit et de celui de sa dignité ; 
dans la seconde ligne, à droite, on met le nom de la demeu­
re, et au dessous, celui du comté, comme dans l'exemple 
suivant : 

Monsieur Louis Luneau, Cultivateur, 

S. Calixte de Somerset, 

Comté de Mégantic. 

Si l'on écrit à une personne qui a droit au titre d'Ecuier 
comme, par exemple, à un avocat, à un notaire, à. 
un docteur,àun juge de paix,à un membre du parlement,etc, 
on ne fait pas usage du mot "Monsieur" et alors,on écrit le 
nom de la personne suivie du mot"Ecuier" et de ses autres 
qualités, comme dans l'exemple suivant, pour un juge de 
paix : 

Jean Loais Viau, Ecuier, J. P . 

Ste. Croix, 

Comté de Lotbinière. 
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Si la personne à qui Ton écrit est un membre du Conseil 
Exécutif ou un membre du Conseil Législatif, on supprime 
lemot "Monsieur" et le mot"Ecuier'', et on met le mot "Ho­
norable" suivi du nom de la personne et de ses autres qua­
lités, comme dans l'exemple suivant : 

L'Honorable Louis Turgeon, Proc. Gén. 

Montréal, Paie St. Paul, N o . 12-
D . Donnez-nous les principales adresses? 
TL. Voici les principales adresses qui se rencontrent le 

plus souvent : 

Monsieur Louis Legris, Instituteur. 

Si la personne à qui l'on écrit est une femme, on met le 
mot "Madame" suivi du nom de son mari, comme dans l'ex­
emple suivant. 

Madame Jean Baptiste Martineau. 

D . Que doit-on faire lorsqu'on envoie une lettre par( 

occasion ? 
R. Lorsqu'on envoie une lettre par occasion, on met par 

politesse le nom du porteur et ses principaux titres à gau­
che, au bas de l'adresse, les faisant précéder de l'une des 
expressions suivantes : Par faveur d e . . . . ou par politesse 
de. 

D . Que faut-il observer lorsqu'on recommande sa lettre 
aux soins d'une personne pour qu'elle la remette à une 
autre 1 

R. Lorsqu'on est obligé de recommander sa lettre aux 
soins d'une personne pour la remettre à son adresse, il faut 
le faire de la manière suivante : respectueusement recom­
mandée aux soins obligeants de N . . . . ou simplement: 
Aux soins obligeants de N . . . . qu'on écrit à la gauche, au 
bas de l'adresse. 
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D . De quelle manière peut on faire connaître qu'une 
lettre contient de l'argent ou qu'elle est pressée 1 

B,. On peut faire connaître qu'une lettre contient de 
l'argent, en écrivant en gros caractères, horizontalement, 
au haut de l'adresse : Lettre d'argent: alors il est bon de 
la faire enregistrer ; si elle est pressée on écrit en gros ca­
ractères, au haut, en travers, vers la gauche de l'adresse le 
mot : Pressée. 

D . Doit-on payer le port de ses lettres? 

R . La bienséance exige qu'on paie invariablement le 
port de ses lettres, surtout lorsqu'on reclame un service, ou 
qu'on témoigne de la reconnaissance pour un service reçu ; 
on peut cependant dévier de cette règle lorsqu'on écrit au 
chef d'un département public pour des affaires qui regar­
dent ce département. 

Bonjour, bon an, mon cher Comte : que cette année 
vous soit plus heureuse que celles qui sont passées ; que la 
paix, le repos et la santé vous tiennent lieu de toutes les 
fortunes que vous n'avez pas, et que vous méritez: enfin, 
que vos jours désormais soient filés d'or et de soie, etc,. 

« 6 9 

L E T T R E S DE BONNE A N N É E . 

Madame de Sévigné au Comte de Bussy. 
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U N E N F A N T A S E S T A R E N T S . 

M e s chers et bons parents, 

Quelle satisfaction pour moi de pou­
voir, au commencement de cet te année, vous renouveler 
les assurances de mon profond respect et de ma vive re­
connaissance ! Agréez donc, mes chers et bons parents, les 
souhaits que mon coeur vous offre en ce moment, et que 
j 'adresse chaque jour au Créateur pour votre conservation 
et l 'accomplissement de tous vos désirs. Puisse le ciel , 
ssnsible à mes vœux, répandre sur vous ses plus douces fa­
veurs ! puisse-t-il permettre que votre bonheur soit inalté­
rable et aussi durable que le sont envers vous les senti­
ments de vénération et d'attachement avec lesquels j e suis, 

M e s bien chers parents, 

Votre très-affectionné fils, 
Arthur. 

U N E F I L L E A S A M È R E . 

M a chère mère , 

Que j ' a ime ce jour où mon cœur 
peut redire à la meilleure, à la plus tendre des mères, com­
bien j e la chéris, combien j e la respecte ! S i j ' é t a i s près 
de vous; chère mère, j e vous embrasserais tendrement et 
j e serais heureuse de recevoir les marques de votre ten­
dresse. Eloignée de vous, j e ne puis que vous écrire e t 
faire des vœux au Ciel pour votre bonheur. J e vous sou­
haite une bonne santé, de longues e t d'heureuses années. 

Adieu, mère chérie, croyez que rien ne saurait altérer 
mes sentiments pour vous, que j e suis et que j e serai tou­
jours la plus respectueuse, la plus reconnaissante et la plus 
«Jévouée des filles, 

Eugénie . 
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L E T T R E A U N B I E N F A I T E U R . 

Mon cher Bienfaiteur, 

Que ne puis-jc dignement vous e x ­
primer ma reconnaissance pour tant de bontés que vous 
avez pour moi ! El les sont sans cesse présentes à ma pen­
sée . Rien n'en saura effacer le sentiment de mon cœur . 
Veui l lez bien, j e vous prie, me conserver votre ami t ié . 
Quelles plus précieuses étrennes puis-je attendre ? Ce sont 
là les seules que j e désire. Quant à moi, j e ne puis vous en 
offrir d'autres que l'assurance du souvenir éternel de vos 
bienfaits et du désir bien sincère de vous prouver, dans 
toutes les circonstances de ma vie, mon profond respect et 
ma reconnaissance sans bornes. 

L E T T R E A U N P R O T E C T E U R . 

Monsieur, 

J e ne saurais mieux commencer l 'an­
née qu'en vous la souhaitant heureuse et en vous assurant 
en même temps la continuation de mon profond respect. 
C e sont les premiers et les plus sacrés devoirs dont j e 
m'acquitte envers vous, et rien ne peut manquer à mon 
bonheur, si vous les recevez favorablement. Vous avez eu 
pour moi, dans tous les temps, des bontés que j e ne nuis re ­
connaître autant qu'elles le méritent, et que j e vous supplie 
cependant de vouloir toujours continuer. 

L E T T R E S D ' A F F A I R E S . 

LETTRE A UN DÉBITEUR. 

Monsieur, 
J e vous prie de ne pas oublier 

que l'époque à laquelle vous avez promis de me payer le 
montant de votre compte,est passée depuis dix jours. .T'au-
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rais é té heureux de pouvoir vous attendre plus longtemps, 
mais je suis pressé moi-même: j ' a i divers payements 
à faire, et je ne puis les effectuer qu'en recouvrant ce qu i 
m'est dû. J 'a i la douce espérance que vous me satisferez 
au plus vite et que vous ne me mettrez pas dans la triste 
nécessité de me plaindre de vous et de vous poursuivre. 

A U T R E L E T T R E A U N D É B I T E U R . 

Monsieur, 
Vous n'ignorez pas que vous 

me devez la somme d e . . . .;vous me feriez un bien sensible 
plaisir, s'il vous était possible de me la remettre dans le cou­
rant de ce mois ; j ' a i prochainement un payement assez 
considérable à faire, et bien que cette somme soit petite, 
il me serait néanmoins agréable de la recevoir, et je suis 
convaincu d'avance que vous ferez tout en votre pouvoir 
pour vous rendre à ma juste demande. 

Agréez , Monsieur, mes salutations empressées. 

R É P O N S E . 

Monsieur, 
Des circonstances aussi 

impérieuses qu'imprévues ont entrainé le retard que j ' a i 
apporté au payement de la somme que je vous dois. J e 
vous suis infiniment obligé pour la bonté que vous avez eue 
de m'attendre jusqu'à ce jour, et connaissant votre cœur, 
j 'ose encore espérer que vous m'accorderez un délai de 
quinze jours après lequel je promets de vous satisfaire. 

. L E T T R E S D E D E M A N D E S . 

DEMANDE D'UN SERVICE. 

Monsieur, 
Les bontés que vous avez eues 

pour moi, la bienveillance dont vous m'entourez, me font 
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prendre aujourd'hui la respectueuse liberté de Tenir encore 
vous demander un service (exprimer quel service.) 

J'ose solliciter ce nouveau service de votre cœur si 
généreux et si bienfaisant, et je vous prie de vouloir bien 
prendre ma demande en considération. Si vous vous ren­
dez à mes désirs, soyez persuadé que j 'en conserverai la 
plus vive gratitude. 

D E M A N D E D ' A R G E N T . 

Monsieur, 

J'ai recours à votre obligance et je 
vous prie de vouloir bien me prêter la somme d e . . . . Soyez 
persuadé que vous n'aurez pas obligé un ingrat, et que je 
m'estimerai heureux de vous prouver à l'occasion la recon­
naissance bien sincère avec laquelle je suis. 

R É P O N S E . 

Mon cher monsieur, 

Je me trouve fort heureux de pouvoir 
vous être de quelqu'utilité dans la position où vous vous trou­
v e z . Passez demain chez moi, et la somme demandée vous 
sera comptée. 

A U T R E R É P O N S E . 

Mon cher monsieur, 

Je me serais estimé fort heureux de 
pouvoir me rendre à vos désirs, mais dans ce moment, je me 
trouve dans l'impossibilité de vous prêter la somme qui 
vous serait nécessaire. 
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L E T T R E S D E Î I E M E H C I M E N T S . 

A une Marraine pour la remercier de ses bontés. 

Chère marraine, 

Par le nouveau témoignage d'intérêt 
et de bienveillance que vous venez de me donner, vous 
prouvez que vous ne perdez pas de vue votre filleul, que 
vous suivez ses pas pour les protéger et les guider toujours 
dans les sentiers de la vertu ; vous êtes vraiment un ange 
tutélaire, et je me ferai un devoir de suivre vos sages 
conseils, heureux si, par ma docilité à les mettre en prati­
que, je puis mériter la continuation de vos bontés et de vos 
soins. 

Agréez , je vous prie, la nouvelle expression de mes sen­
timents respectueux, et de la reconnaissance avec laquelle 
je suis. 

L E T T R E A U N E D A M E O B L I G E A N T E . 

Madame, 
J e ne sais comment vous remercier 

des bontés que vous avez eues pour moi ; j ' en suis d'autant 
plus vivement pénétré, que je n'ai rien fait pour m'en 
rendre digne. Ce qui vous rend encore plus louable et 
plus estimable à mes yeux, c'est que vous avez daigné 
même outre-passer mes désirs. Aussi je dirai à qui voudra 
l'entendre, que vous êtes la personne du monde la plus 
obligeante. Vous ne vous contentez pas de rendre un 
service à vos amis ; vous en rendez plusieurs. C'est pour­
quoi, je me ferai toujours un devoir de publier vos belles 
actions ; de plus, je vous assure que je me souviendrai toute 
ma vie de vos bienfaits. En attendant que |e puisse 
m'acquitter envers vous comme je le dois,je vous prie de 
compter sur la reconnaissance éternelle avec laquelle j ' a i 
l'honneur d'être. 
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L E T T R E D E F Ë L I C I T A T I O N . 

Lettre à un Ami qui vient d'être nommé à une place. 

Mon cher ami, 

J'ai appris avee un vrai bonheur 
votre nomination à la place d e . . . . je vous en félicite; on 
ne pouvait faire un meilleur choix. Vous avez tout ce 
qu'il faut pour remplir ce poste honorablement. On peut 
dire que la faveur a été accordée au mérite. Mais je 
m'arrête ; je craindrais de vous déplaire ; je sais que vous 
n'aimez pas les louanges, quoique vous les méritiez mieux 
que personne. J'ose espérer que cette circonstance ne 
changera en rien notre amitié. 

L E T T R E S D E C O N D O L É A N C E . 

LETTRE A UN COUSIN SUR LA PERTE DE SA MÈRE. 

Mon cher cousin, 

Si j'avais été un peu plus raproché 
de toi la semaine dernière, je serais allé moi-même te dire 
de vive voix toute la part que je prends à la perte immense 
et irréparable que tu viens de faire. Je vénérais moi aussi, 
ta respectable mère, cette tante chérie, si vertueuse, si 
bonne pour toute la famille ! Son décès a plongé tout le 
monde dans la douleur, et moi en particulier. Elle a em­
porté tous nos regrets ; sa mémoire sera toujours bénie. 
N e nous bornons pas non plus à un souvenir stérile ; prions 
pour elle, afin qu'elle prie et s'intéresse aussi pour nous 
dans le ciel; espérons-le, Dieu couronne ses vertus. 
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L E T T R E A UN TÈRE POUR LE CONSOLER. DE 
L A P E R T E D'UN J E U N E ENFANT. 

Monsieur, 
Le Ciel vient de vous faire subir 

une grande épreuve, en enlevant à votre affection un enfant 
dont les vertus candides et les qualités aimables faisaient 
votre bonheur. Déjà vous fondiez sur lui vos plus belles 
espérances ; mais Dieu n'avait pas fait ce petit ange pour la 
terre. Hélas ! peut-être qu'au milieu du monde corronpu, 
trop faible pour résister, oubliant un moment les conseils 
de parents religieux, il aurait tôt ou tard succombé ; il est 
aujourd'hui à l'abri de toutes ces misé) es et de touts ces 
séductions. Jeune fleur fraiche et pure qui vient d'éclore, 
il exhale maintenant le doux parfum de son innocence 
auprès du trône de Dieu. N'est-ce pas le sort que pouvaient 
le plus désirer pour lui votre amour paternel et votre pitéé 1 

LETTRE A UN FRERE SUR L A MORT DE S A MERE. 

Mon cher frère, 
Dieu vient de nous frapper dans ce 

que nous avions de plus cher dans ce monde ; j ' a i à t'an-
noncer que notre bonne et tendre mère, qui est tombée 
malade l e . . . . est morte ce matin après avoir reçu les sacre­
ments avec la plus grande piété. Elle nous a souvent parlé 
de toi dans sa maladie et aurait désiré bien ardemment de 
te voir avant de mourir pour te faire ses derniers souhaits. 
Il nous reste, cher frère, un devoir bien doux à remplir, qui 
seul peut nous soutenir dans la vive douleur que cette mort 
a produite dans nos cœurs, c'est d'adresser au Ciel de fer­
ventes prières pour le repos de l'âme de celle qui nous a 
tant aimés ; c'est pour nous un devoir sacré et que nous 
commande la reconnaissance, 

J e demeure pour toujours, 
Ta sœur inconsolable, 

Eugénie. 



L E T T R E D E C O N S E I L S . 

LETTRE A U N FILS QUI VA F A I R E SA P R E M I E R E 

COMMUNION. 

M o n c h e r enfant , 

Vous a l lez r e c e v o i r v o t r e C r é a t e u r ; 
ce m o m e n t sup rême doi t f;iire é p o q u e dans vo t r e v i e , puis­
que vous accompl i s sez le plus augus t e des m y s t è r e s de n o t r e 
sa in te re l ig ion . U n e communion sa in t e , non seu lement d e ­
v ien t pou r nous une source a b o n d a n t e de g r â c e s divines 
dans c e t t e v i e , mais elle nous donne un a v a n t g o û t de la v ie 
c é l e s t e . R e m a r q u e z su r tou t , que c e t t e a l l iance que y-ous 
c o n t r a c t e z avec J é s u s - C h r i s t , n o t r e S a u v e u r , vous impose 
d e g r andes obl iga t ions . L e s pr incipales cons is ten t dans une 
fidélité sc rupu leuse à r empl i r vos devoi rs re l ig ieux , dans la 
p r a t i q u e de la c h a r i t é c h r é t i e n n e et dans le soin que vous 
a p p o r t e r e z ù fuir tou tes les occas ions de p é c h e r c o n t r e les 
lois de l ' E v a n g i l e . L e s ins t ruc t ions que vous a v e z r e ç u e s 
on t dû fructifier dans v o t r e c œ u r e t vous p r é p a r e r à une 
vie nouvel le . M a i s souvenez -vous su r tou t , mon c h e r enfant , 
que les fautes que vous ferez a p r è s vo t r e p r e m i è r e c o m m u ­
nion, se ron t j ugées bien plus s é v è r e m e n t par D i e u que cel les 
que vous a v e z pu c o m m e t t r e a u p a r a v a n t , c a r celui qui a 
paru à la sa inte .table avec les disposi t ions , c o n v e n a b l e s , 
r e ç o i t des g r â c e s te l les , qu'on est en droi t d ' a t t e n d r e de lui 
l ' exemple de t ou t e s les ve r tu s c h r é t i e n n e s . 

L E T T R E D E R E P R O C H E S . 

LETTRE À U N AMI QUI N O U S O U B L I E . 

M o n c h e r ami , 
J e ne saura is vous t é m o i g n e r c o m ­

bien vo t r e indifférence m ' e s t pénib le ; vous m 'av iez hab i tué 
à v e t r e a m i t i é ; e t ce se ra i t a v e c beaucoup de peine que j e 
nie ve r ra i s obl igé d 'y r e n o n c e r . J ' ' a i c e p e n d a n t une c o n -
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solatiorij c ' e s t que j e crois n ' avo i r rien fait qui a i t pu vous 
déplaire, et si le c o n t r a i r e ex i s t e , c ' e s t t ou t à fait à mon 
insu : veu i l l ez donc m ' i ns t ru i re . A u surplus , j ' a ime à c ro i r e 
que j e suis d ans l ' e r r e u r ; une cause que je ne puis dev ine r 
Vous a sans dou t e e m p ê c h é de m ' é c r i r e , e t , au m o m e n t o ù 
je vous ad resse m e s p la in tes amica le s , p e u t - ê t r e une de vos 
lettres est en chemin pou r m 'exp l iquer v o t r e silence^ 

D a n s c e t espoi r , je suis c o m m e tou jou r s , 
v o t r e t o u t d é v o u é ,  

> 

RÉPONSE. 
M o n cher ami, 

V o u s m ' a c c u s e z de pa ressé e t de 
négligence, et c'est hien in jus t emen t . V o u s p r é t e n d e z que 
je vous oub l ie , t and i s que je pense con t inue l l emen t à v o u s . 
I l es t vrai que j ' a i t a r d é à vous r é p o n d r e ; mais des o c c u ­
p a t i o n s mul t ip l iées ne m ' o n t point pe rmis de le faire plus 
tôt. J e profite m a i n t e n a n t de mon p r e m i e r m o m e n t de 
loisir pour m ' en t r e t en i r a v e c un ami don t je fais et don t je 
ferai tou jours b e a u c o u p de c a s . Je vous r e m e r c i e infini­
m e n t de l ' i n t é r ê t que Vous me t émoigne? ; . S o y e z p e r s u a d é 
que, de mon c ô t é , j e m ' in téresse t r è s - v i v e m e n t à v o t r e s i­
tuation. A u s s i , vous ne s au r i ez c ro i r e combien je souffre de 
Votre a b s e n c e . Je dés i r e ra i s e x t r ê m e m e n t que quelque c i r ­
c o n s t a n c e vous r a p p r o c h â t pour pouvoi r vous a s su re r , mieux 
que pa r é c r i t , j u s q u ' à quel point je vous suis a t t a c h é ; ma i s , 
tle loin c o m m e de p r è s , s o y e z p le inement conva incu que 
j'aurai tou jours pour vous la m ê m e affection. Je c o m p t e 
é g a l e m e n t sur la v o t r e . A d i e u , p o r t e z - v o u s b ien . C e s s e z 
de m 'en voulo i r , puisque je vous ai donné de bonnes ra i sons 
d e mon s i lence ; ne soyez plus déso rma i s si p rompt à m e 
c o n d a m n e r . J ' a t t e n d s une de vos l e t t r e s avec la plus vive 
i m p a t i e n c e : puissé-jc y t r o u v e r mon pa rdon , et l ' a ssurance 
que je po s sède toujours la m ê m e p lace dans vo t r e c œ u r . 
A d i e u . 



L E T T R E A UN AMI POUR S ' E X C U S E R D E Q U E L Q U E S 

PAROLES D U R E S . 

Mon cher ami, 

J e sens que dans ma vivacité j ' a i dû vous offenser. Quand 
Un sentiment trop violent nous aveugle, nous ne sommes 
plus maîtres des paroles qui nous échappent: voilà ce que je 
dois vous déclarer avec franchise, maintenant que les fu­
mées de la colère sont dissipées. J 'estime trop votre amitié 
pour courir le risque de la perdre, en écoutant cette mau­
vaise et injuste honte qui nous empêche de réparer nos 
fautes par de sincères excuses. Voilà que j ' a i fait mon de­
voir, et je crois trop bien vous connaître pour ne pas espé­
rer de votre générosité que vous avez déjà oublié ce qui 
s'est passé entre nous, avant d'avoir achevé la lecture dé 
cette lettre. Permettez-moi donc de me dire, comme au­
paravant, 

Votre ami dévoué; 

L E T T R E S B A D I N E S E T F A M I L I È R E S . 
L E T T R E D E M A D . DE SÉVIGNÉ A M . D E C O U L A N G E S . 

Mon cher Coulanges, hélas! vous 
avez la goutte au pied, au coude, au genou ; cette douleur 
n'aura pas grand chemin à faire pour tenir toute votre pe­
tite personne. Quoi! vous cr iez! vous vous plaignez! voiîs 
ne dormez plus ! vous ne mangez plus ! vous ne buvez plus ! 
Vous ne chantez plus ! vous ne riez phis ! Quoi ! la pie et 
vous, ce n'est plus la même chose î Cette pensée me fait 
pleurer : mais, pendant que je pleure, vous êtes guéri : j e 
r e sp i re et je le souhaite. 

L E T T R E D ' U N E N F A N T QUI V I E N T D ' E N T R E R E N P E N S I O N . 

Mes chers parents, 
J e vous remercie mille fois de m'a-

v " i r placé clans une si bonne pension : j 'y sui^ vraiment 
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LETTRE A UN AMI QUI N'A PAS FAIT UNE VISITE QU'IL 

A V A I T PROMISE. 

Cher ami, 
S i j e ne savais que c 'est le beau 

pays de la Touraine qui t 'a donné le jour, j ' aura i s 'd i t que 
tu es né sur le bord de la Garonne, parce que tu m'as fait 
un petit tour de gascon. Quoi ! tu m'avais si bien promis 
de venir me voir; j e t 'attends jusqu'à midi, jusqu'au soir, 
jusqu'au lendemain, enfin, et puis, bernique ! pas plus d 'Al­
phonse que sur ma main. Oh ! bien certainement, j e ne të 
pardonnerai ce manque de parole que lorsque tu auras am­
plement réparé ta faute. Marque-moi au plus vite qtlCl 
jour il faudra t 'a t tendre, mais non eô vain, comme hier ; 

LETTRE D'UNE SŒUR A UN FRÈRE QUI EST EN VOYAGE." 

Mon cher frère, 

Depuis le jour de ton départ , j e 
compte chaque heure et chaque minute de notre séparation. 

heureux. J e ne pouvais penser à notre séparation sans me 
désoler, parce qu'il me semblait que j e ne pourrais vivre 
sans vous. J e me disa is : lorsque j e serai malade, que j e 
souffrirai, maman ne sera plus là pour me soigner ; mes 
sœurs ne pourront plus me prodiguer leurs services, el les, si 
bonnes ! si douces ! que j e les aime depuis que j e ne les vois 
plus ! J e n'oublie pas mon cher père ; il me semble eriebre 
le voir sourir à mes caresses et à mes j eux ; mais j e ne 
veux pas vous attendrir, j e vous connais si sensibles ! J e nie 
trouve beaucoup mieux en pension que j e ne m'y attendais; 
mes maîtres sont bons, ils m'aiment bien et sont contents de 
moi ; et , pour votre consolation, j e vous dirai que j ' a i ob­
tenu de bonnes places dans mes compositions. J ' e spè re 
que vous viendrez me voir bientôt ; songez qu'il y a déjà 
deux grands mois que j e suis séparé de vous et de la famille. 
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O h ! le b e a u jour que le j o u r où j ' a u r a i le bonheur de t e 
voir de nouveau au milieu de la famille ! F a s s e le ciel 
que ce beau j o u r a r r ive bien vi te ! O h ! que p a p a e t inaman 
se ron t c o n t e n t s de te revoi r a u p r è s d 'eux et qu' i ls souha i t en t 
a r d e m m e n t qu'il ne t ' a r r i v e aucun m a l h e u r ; tous les j o u r s , 
ils p r ien t D i e u pour qu'il t ' a c c o r d e un heu reux voyage e t 
pour que tu puisses r even i r sain e t sauf. N o u s jou issons 
tous d 'une bonne s an t é e t nous t e faisons les meil leurs sou­
ha i t s . 

L E T T R E D ' U N E N F A N T 

QUI V I E N T DE F A I R E SA P R E M I È R E C O M M U N I O N . 

M a c h è r e m è r e . 
Quel le heureuse nouvel le j ' a i à vous 

a n n o n c e r ! D ieu soit b é n i , vos vœux e t les miens sont a c ­
compl i s . V o t r e fils vient de faire sa p r e m i è r e communion . 
J ' a i t â c h é de m e t t r e en pra t ique tous vos avis ; au m o m e n t 
de la communion , on nous fit une p e t i t e exhor t a t i on t r è s 
p a t h é t i q u e qui nous a t t e n d r i t t o u s . J a m a i s j e me sen t i s 
plus d 'envie d ' ê t r e sage ; j ' a u r a i s voulu mour i r a p r è s avoir, 
communié ; dans mes a c t e s de r e m e r c i m e n t s , j ' e n ai fait un 
pour r e m e r c i e r D i e u de m 'avo i r donné une si bonne m è r e . 

R e c e v e z , s'il vous plaî t , m a c h è r e m è r e , les a s su rances 
les plus s incè res de ma t e n d r e s s e , e t c r o y e z que mon amour 
pour vous é g a l e mon r e s p e c t . 

B> Q IL IL S ¥ S • 
I N V I T A T I O N . 

M o n s i e u r N . . . . au ra mardi soir le plaisir de r é u n i r 

que lques amis c h e z lui ; il s ' e s t imera i t h e u r e u x si M o n s i e u r 

B . . . . voulai t lui a c c o r d e r l 'honneur d ' a jou te r à l ' a g r é ­

m e n t de c e t t e réunion par sa p r é s e n c e . 
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I N V I T A T I O N A D I N E R . 

M . e t M a i l . C . . . . p r i e n t M o n s i e u r E de l eur faire 
l ' h o n n e u r de ven i r d iner c h e z eux j e u d i , à . . . . 

P O U R D E M A N D E R D E S N O U V E L L E S . 

M a d . D . . . . envoie savoi r des nouvel les de la s an t é de 
m a d a m e P . . . . à, qui elje s ' i n t é r e s s e v ivement e t p r é s e n t e 
mille t e n d r e s s e s . 

P O U R . E N V O Y E R . TJN P E T I T P R É S E N T . 

M . L . . . . a l ' honneur de p r é s e n t e r ses r e spec t s à M a ­
d a m e D . . . . e t de la p r i e r d ' a g r é e r ce pe t i t c a d e a u qu'il 
p r e n d la l i be r t é de lui e n v o y e r . 

I N V I T A T I O N A L ' E N T E R R E M E N T D'UN P È R E . 

M o n s i e u r L o u i s P é p i n a l ' honneur de vous faire pa r t de 
la p e r t e dou loureuse qu'i l v ient de faire dans la pe r sonne de 
M o n s i e u r J o s e p h P é p i n , son p è r e , d é c é d é à L o t b i n i è r e , le 
10 de c e mois , à l ' âge de so ixan te a n s . J e vous prie d ' a s ­
s i s te r à ses o b s è q u e s qui a u r o n t lieu le 1 2 , à 9 h e u r e s du 
m a t i n , daiis l 'Eg l i s e paro iss ia le . 

O n se r é u n i r a à la maison m o r t u a i r e à hui t h e u r e s e t 
d e m i e , 

R E C O M M A N D A T I O N . 

J e , sous s igné , cert if ie que le p o r t e u r des p r é s e n t e s e s t 
un h o m m e a c t i f e t l a b o r i e u x , qu'il jouit d 'une bonne r é p u ­
ta t ion e t qu'il m é r i t e d ' ê t r e h o n o r é d 'une a t t en t ion p a r t i ­
c u l i è r e . 



TENUE DES LIVRES 
D. Combien y a-t-il de manières de tenir des l ivres de 

comptes 1 
11. Il y a deux manières de tenir des livres de comptes, 

à parties simples et à parties doubles. 

D . Est-il nécessaire d'avoir plusieurs livres pour tenir 
les comptes à parties simples ! 

R . Deux livres sont nécessaires pour tenir les comptes 
à parties simples : le Brouillard et le Grand l ivre . 

D . A quoi sert le Brouillard ? 

11. L e Brouillard sert à rentrer toutes les ventes et les 
reçus d'argent de chaque jour, et qui doivent ê t re portés 
sur le grand l ivre. 

Dans le Brouillard, on écri t au-dessous du nom de chaque 
acheteur les choses qu'on lui vend avec le prix, ou bien, 
l 'argent qu'on en reçoit . 

D . Que doit être le Grand L i v r e ? 

Tu L e Grand L iv re doit être un volume relié et r é g l é , 
composé de plusieurs mains de papier. On laisse à gauche 
de chaque page une petite marge pour y mettre le nom de 
chaque mois ; ensuite, on laisse im autre espace moins grand 
pour y indiquer la date ; cet espace doit ê t re renfermé en­
tre deux lignes ; à la droite de la date on indique les choses 
vendues avec le prix. A la droite de chaque page on t i re 
six lignes ; entre les quatre premières, on met la somme de 
chaque chose veadue, et entre les deux dernières les reçus 
d 'a rgent : ou bien, on tire seulement trois lignes pour y in­
diquer la somme de chaque effet vendu. Dans ce dernier 
cas , on peut prendre la page gauche pour y marquer ce que 
l'on vend à une personne, et la page droite, pour y inscrire 
ce qu'on en reçoit ; au haut de la première page, on écr i t , 
D É B I T , et au haut de la seconde, AVOIR . : le débit est ce que 
l'on vent à crédit, l 'avoir est ce qu'on reçoit à compte. 
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D . CJue doil-o;i taire lorsqu'on est obligé de changer de 
Grand Livre. 

R . Lorsque le Grand Livre est plein, on calcule combien 
chaque personne doit, et l'on transporte, à son compte, 
sur un nouveau livre, la somme due, snus le nom de vieilles 
dettes, avec le chiffre de la page où elles se trouvent dans 
le vieux livre, pour y recourir au besoin. 

D . Qu'appelle-t-on Répertoire et quel usage en fait-on ? 

J t . L e Répertoire est un petit cahier de 24 feuillets, 
marqués des 25 lettres de l'alphabet, pour y indiquer la 
page du Grand Livre où se trouve chaque compte. Si j ' a i , 
par exemple, un débiteur du nom de Charles Bélanger, 
j ' inscrirai son nom de famille à la lettre B , suivi de son, 
uom de baptême. On peut encore faire ce Répertoire au 
commencement du Grand Livre , en divisant les premières 
pages en trois colonnes et en mettant au haut de chaque 
colonne une des vingt-cinq lettres de l'alphabet. 

M O D È L E D E R E P E R T O I R E . 

A . 
Ayot Jos . 
Arcand L s . 
Auger Ludgcr 
Audibert Eug. 
Abel Jean 
Aubin Chs. 

P a j e B . Page Ta^e 
10 Bélanger Chs. 
15 Bertrand Pierre 
17 Beaucl êne L s . 
22 Boisvert Léon 
25 Bourk Léon 
30 Beaumier Ern . 

Cormier Philippe 
Comeau Arthur 
Chamnoux N a p . 
Cbartier Moïse 
Corriveau Aimé 
Comir* Honoré 

5 
9 

12 
15 
21 
23 
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M O D È L E D E B R O U I L L A R D . 

1859. 16 Mai. L U D G E R A U G E R , 

6 lbs. de riz à 5d. 
4 vgs. de coton à 7^d 
3 lbs. de thé à 3s. 

25 Mai . A R T H U R C O M E A U , 

9 lbs. de chandelle à l s . 
4 vgs. de grosse toile à l s 3d 
3 galls. de mêlasse à 3s. 
5 lbs. de cassonade à 7^d. 

26 Mai . A I M É C O R R 1 V E A U , 

24 lbs. de clous à 2^d. 
12 vgs. de flanelle à 2s. 6d. 

1 Juin. A R T H U R C O M E A U , 

5 min, de blé à 7s 6d. 
8 min. d'avoine a 2s. 
6 min. de sarrasin à 4s. 

3 J u k . A R T H U R C O M E A U , 

Reçu en argent 10s. 
Reçu 1 jour de travail à 6s. 

8 Juin. A I M É C O R R I V E A U , 

Reçu en argent 10s. 
Reçu 50 planches de pin à 40s 
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D É B T T . 

1.859. Ludger Auger, je. s. d. 

M a i . 

Juillet 

16 

1 

6 Ibs, de riz à. 5d. 
4 vgs. de coton à 7 jd . 
3 Ibs. de thé à 3s. 
4 min. de pois à 5s. î 

2 
o 

9 

6 
6 

Arthur Comeau, 

Mai. 

Juin 

25 

1 

6 

9 Ibs. de chandelle à l s . 
4 vgs de grosse toile à l s . 3d. 
3 galls. de mêlasse à 3s. 
5 Ibs. de cassonade à 7^d. 
5 min, de blé à 7s. 6d. 
8 min. d'avoine à 2s. 
6 min. de sarrasin à.4s. 

10 Ibs. de sucre à,4d. 
150 bottes de foin à 30s. 

î 

î 

2 

9 
5 
9 
3 

17 
16 
4 
3 
5 

n. 

6 

4 

Aime Qorriveau, 

Mai 

Juillet 

2 

1! j 

24 Ibs. de clous à 2^d. 
12 vgs. de flanelle à 2s. 6d. 
3 gall*. d'huile à 5s. 

1 
5 

10 
15 



AVOIR. 

i 

1839. 
Juillet 8 

Ludger Auger, 

Reçu en argent 10s 
1 journée de travail à.Cs 

£ s 

K 

c 

d. 

Arthur Comeau, 

Juin. 

Juillet 

3 

14 

Reçu en argent 10s. 
1 journée de travail à 6s. 
1.50,plaches de pin à. 4-Os. 3 

10 
6 

Y 

Aimé Corriveau, 

Juin. 8 Reçu en argent 10s. 
" 50 planches de pin à 40s. 1 

Kl 
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DÉBIT. AVOIR,. 

26 

8 

JuilletJl2 

L6 

25 

Ludger Auger, 

lbs 54. 
vgs. de coton à 7\d. 
lbs. de tliû à 3s. 
min. le pois à 5s 

Reçu en argent 10s 
1 journée de travail à 6s 

Arthur Comeau, 

9 lbs. de chandelle à ls 
4 vgs. de grosse toile à 1̂ 3 
3 galjs. de mêlasse à 3s 
5 lbs 

1 5 min. de blé à 
8 min. d'avoine à 2s 
G min. de sarrasin à 4s 

Reçu en argent 10s 
" 1 journée de travail à 6s 

10 lbs de sucre à 4d. 
150 bottes de foin à 30s 

fuiUct 14, Reçu 150 planches de pin à 40 

de cassonade à 7£d. 
7^6 

Aimé ( o r r i v i a u , 

12 vgs. de flanelle rouge à 2^6 
Reçu en argent 10s 

" 50 planches de pin à 40» 
3 galls. d'huile à 5s 

17 6 
16 

3 4 
5 

10 

15 



PROCURATIONS, OBLIGATIONS, 

R E Ç U S E T Q U I T T A N C E S . 

P . Qu'est-ce qu'une Procuration ? 
I I . Une Procuration est un petit acte par lequel on, 

donne pouvoir à quelqu'un de faire ou de recevoir quelque 
chose en son nom. 

M O Û È L E S D E P R O C U K A T I O N . 

Je , soussigné, donne pouvoir à monsieur B . . . . de faire 
. . . . ou de recevoir (désignez la chose) pour moi et en 
mon nom, promettant de ratifier ce qu'il aura fait à la pre­
mière réquisition que j ' en recevrai. 

L O U I S G O U I N . 

St . David, 15 mai 1859. 

Je, soussigné, donne par le présent pouvoir à B . . . . de 
retirer pour moi et en mon nom la somme d e . . . . due par 
le sieur N . . . . et de lui donner reçu ou quittance. 

Bécancour 1er juin 1859. 
sa 

Pierre Champoux, ) , L É O N X L E B L A N C . 

T * I T > i / témoins. 
Ihomas Deshays, ) marque 

D . Qu'est-ce qu'une obligation 1 
R . Une Obligation est un petit acte par lequel on s'o.-

blige de payer à quelqu'un une somme d'argent, au bout 
d'un certain terme. 

Lorsqu'on ne sait pas écrire, on doit faire sa marque en 
présence de deux témoins, qui peuvent signer, pour certi­
fier cette marque. 
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M O D È L E S D ' O B L I G A T I O N S . 

S t . G r é g o i r e , 3 févr ie r 1 S 5 9 . 

A douze mois de c e t t e d a t e , j e p r o m e t s de paye r à. N . . . . 
ou au p o r t e u r , la somme de t r e i z e l ivres cinq chelins e t si x 
den ie r s c o u r a n t , a v e c l ' i n t é r ê t à six p a r c e n t , pour va leur 
w ç u e en m a r c h a n d i s e s . 

D E L P H I N P O U L E T . . 

E m p r u n t é e t r e ç u de R o m u a l d T h i b e a u la s o m m e de 
qu inze l iv res e t six chel ins c o u r a n t , que j e p r o m e t s de lui 
p a y e r ou à son o r d r e , le six févr ie r , mil hui t c e n t s o i x a n t e -
e t - d e u x , avec l ' i n t é r ê t à six pa r c e n t . 

G e n t i l l y , 10 mai 1 8 5 9 . 
sa 

L u d g e r B é l a n d , ) . , T H É O P H I L E + M E R C I E R . 
„ , ° . T

 7 > t é m o i n s . 1 

E d m o n d L e c o u r s , ^ marque 

D . Q u ' e s t - c e qu 'un Recul 
Pi . U n R e ç u e s t un é c r i t pa r lequel on certifie qu 'une 

p e r s o n n e nous a p a y é une pa r t i e de ce qu 'e l le nous d o i t . 

M O D È L E D E R E Ç U . 

R e ç u de J e a n B e a u d r y la s o m m e de six l ivres c o u r a n t , à 
c o m p t e de ce qu'il me do i t . 

S t e . G e r t r u d e , 10 avri l 1 8 5 9 . 
A L F R E D M A I L H O T . 

D-. Q u ' e s t - c e q u ' u n e Q u i t t a n c e ? 
R . U n e Q u i t t a n c e es t un é c r i t par lequel on reconna i t 

qu 'une pe r sonne a e n t i è r e m e n t p a y é ce qu 'e l le nous d e ­
v a i t . 

D a n s t ous ces pe t i t s a c t e s , il faut toujours é c r i r e en 
t ou t e s l e t t r e s les s o m m e s dues e t r e ç u e s . 
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MODÈLE DE QUITTANCE. 

Je, soussigné, reconnais avoir reçu d'Ernest Papinoau In 
somme de dix livres et trois deniers courant, pour solde du 
tous comptes jusqu'à ce jour. 

St. Grégoire, 1er juillet 1859. 

AIMÉ LUNEAU. 

MODÈLES D'ACTES SOUS SEING PRIVÉ. 

Entre nous soussignés, N . . . . d'une part ; et F . . . . de 
l'autre part, a été convenu ce qui suit, savoir : 

Moi N je vends par le présent au sieur F . . . . 
(désignez l'objet vendu) moyennant la somme d e . . . . que 
le sieur F me paiera moitié dans le mois d e . . . . et 
l'autre moitié dans le mois d e . . . . 

N , N» 
N . r. 

V E N T E D ' U N E T E R R E . 

Entre nous soussignés, N . . . . d'une part, et B . . . . 
d'autre part, a été convenu ce qui suit, savoir : Moi N . . . 
par le présent, vends, cède et promets de garantir de tout 
trouble, hypothèque, éviction et généralement de tous em­
pêchements quelconques, au sieur B . . . . à ce présent et 
acceptant pour lui et ses héritiers, une terre à moi ap­
partenant, située à saint N . . . . dans le village de. . . . 
a y a n t . . . . de longueur, sur. . . . de largeur ; bornée au 
nord par le . . . . à l'est p a r . . . . au sud p a r . . . . à l'ouest 
p a r . . . . sur la dite terre est construite une maison, une 
étable et une grange ; laquelle terre avec la maison et les 
autres dépendances rentreront en jouissance du dit sieur 
B . . . . à compter d e . . . . 

A la condition de la part dit dit sieur B . . . .de me payer 
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la somme de . . . . dont moitié comptant et l'autre moi­
tié dans le mois d e . . . . et pour sûreté de la dite somme, 
la dite terre vendue demeure spécialement hypothéquée ; 
je m'oblige de plus de passer acte par devant notaire de la 
présente vente lorsque le requerra le dit sieur B . . . . 

Fait et signé à St. Grégoire, le . . . . en présence de N . 
N . soussignés. 

E C H A N G E . 

Entre nous soussignés, N — . d'une part, e t D . . . . . 
d'autre part, a été convenu ce qui suit, savoir: Moi N . . 
cède et délaisse à titre d'échange au sieur D . . . . (désignez 
l'objet.) Moi , D . . . . de mon côté, cède et délaisse en con­
tre-échange au dit sieur N . . . . (désignez l 'objet.) 

L e présent échange est fait moyennant la somme d e . . . 
payée en retour audit sieur N par moi D . . . . 
dont le dit sieur N . . . . par le présent me tient quitte et 
me décharge. 

Fait et signé en présence de N . N . soussignés. 
N . N . 
N . D . 

Bécancour, 15 Mai , 1859. 
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TABLE D'INTÉRÊT, A 6 PAU 100. 

] S E M . 1 M O I S . 3 M O I S . 6 M O I S . 12 M O I S . 

je s. il. £ s. d. £ s. d. £ S. (I. £ S. d. 
f 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 01 0 0 04 
' 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 04 0 0 H 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0$ 0 0 1 0 0 2 

4 0 0 0 0 0 0 0 0 04 0 0 H 0 0 On 

5 0 0 0 0 0 0i 0 0 G \ 0 0 n 0 0 3 1 

4 6 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 2 0 0 
7 0 0 0 0 0 0 1 0 0 H 0 0 0 0 5 
S 0 0 0 0 0 (U 0 0 H 0 0 0» 0 0 54 
9 0 0 0 0 0 0-i 0 0 14 0 0 3 0 0 61 

[10 0 0 0 0 0 04 0 0 l? 0 0 0 0 7 

1 0 0 01 0 0 ÎJ 0 0 0 0 7 0 1 0 

o 0 0 0 0 0 l 0 0 7i 0 1 9 1 0 2 44 
3 0 0 0 0 n o o 105 0 1 0 3 7 
4 0 0 1 0 0 *î 0 1 01 

~i 0 2 * J 0 4 n 5 0 0 1J 0 0 6 0 1 G 0 3 0 0 6 0 
G 0 0 n 0 0 71 0 1 94 0 3 7 0 7 2 
7 0 0 o 0 0 31 0 2 !i 0 4 01 — • 0 8 5 
8 0 0 9 ' ~ï 0 0 0 2 H 0 4 9Î 0 9 7 
9 0 6 9 i 0 0 101 0 2 84 0 5 *ï 0 10 91 

10 0 0 On 0 1 0 0 3 0 0 6 0 0 12 0 
20 0 0 5 à 0 2 0 0 G 0 0 12 0" 1 4 0 
30 0 0 « 1 0 3 0 0 9 0 0 18 0 1 16 0 
40 0 0 11 0 4 0 0 12 0 1 4 0 2 8 0 
50 0 1 n 0 5 0 0 15 0 1 10 0 3 0 0 
GO 0 1 0 6 0 0 18 0 1 16 0 3 12 0 
70 0 1 71 0 7 0 1 1 0 2 2 0 4 4 0 
80 0 1 10 0 8 0 1 4 0 2 8 0 4 16 0 
90 0 o n 0 9 0 1 7 0 2 11 0 5 8 0 

100 0 o 3J 0 10 0 1 10 0 3 0 0 6 0 0 
1000 1 3 oï 5 0 0 150 0 30 0 0 60 0 0 



rO U T E S S E . 
D . Qu'est-ce que la Politesse ? 

R . L a politesse est la manière polie et honnête de faire 
toutes nos actions et de régler toutes nos paroles pour que 
les autres soient contents du nous. 

Celui qui ne connait pas les régies de la civilité, manque 
souvent aux usages reçus et passe pour une personne gros­
sière et sans éducation. 

L E V E R E T C O U C H E R . 

D . Qu'y a-t-il à observer pour le lever et pour le cou­
cher? 

R . L e premier soin d'un bon chrétien en se levant doit 
être d'offrir son cœur à Dieu et de lui demander de bénir 
toutes ses actions de la journée. 

Il est obligé, le matin en s'habillant, et le soir en se dés­
habillant, d'observer toute la décence possible. 

Il doit se laver la figure et les mains ; se peigner, net­
toyer ses dents, avoir ses habits et ses souliers bien pro­
pres, afin d'être vêtu de manière à donner une bonne opi­
nion de sa personne. 

C O N D U I T E D A N S L E S E G L I S E S . 

D . Que doit-on faire en rentrant dans une église î 
R . Lorsque vous rentrez dans une église, vous devez 

prendre de l'eau bénite avec respect et faire le signe de 
la croix ; si vous êtes accompagné d'un ami, il convient de 
lui offrir de l'eau bénite, ayant soin auparavant d'ôter vos 
^ants. 
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Si vous r e n c o n t r e z quelqu 'un de vo t r e conna i s sance , sa -
h iez - le a v e c pol i tesse , en vous inclinant l é g è r e m e n t . V o u s 
d e v e z toujours e n t r e r a v a n t le c o m m e n c e m e n t des offices. 
S i vous passez devan t un aute l o ù se t rouve le S t . S a c r e ­
m e n t , incl inez-vous p r o f o n d é m e n t ; s'il n 'y a qu 'un c ruc i f ix , 
faites une l é g è r e incl inat ion. 

D . Quelle doit ê t r e n o t r e condui te dans l 'égl ise ? 
1\. Il sera i t de la d e r n i è r e inconvenance dans l 'égl ise dg 

t o u r n e r la t è t e à d ro i te e t à gauche e t en a r r i è r e de so i , 
( d ' e n t a m e r des conve r sa t ions , de se m o u c h e r a v e c ses do ig t s 

e t de c r a c h e r dans les a l l ée s . N e fai tes pas voir que vous 
vous e n n u y e z ; p r enez bien g a r d e de do rmi r , su r tou t lo r s ­
que le p r ê t r e es t en cha i r e ; dans ce t e m p s , é v i t e z de t o u s ­
se r e t de vous m o u c h e r , e t a t t e n d e z pour le faire les 
m o m e n t s de r epos , afin de ne point d é t o u r n e r l ' a t t en t ion de 
l ' aud i to i re . S i le p r ê t r e p rononce le nom de J é s u s - C h r i s t 
ou du sa in t don t on fait ce j ou r - l à la f ê te , incl inez l é g è r e ­
m e n t la t é t e . L o r s q u ' u n q u ê t e u r ou une q u ê t e u s e s ' ad res se 
à vous , vous d e v e z lui r é p o n d r e par un sa lu t , soit que vous 
satisfassiez ou non à sa d e m a n d e . 

I l ne convien t pas de m a n g e r dans l ' ég l i se , si ce a ' e s t i n 
pet i t m o r c e a u de pain bén i t , ni de c h a n t e r dans son banc 
pour a c c o m p a g n e r le c h œ u r . N e r e s t e z pas assis aux points 
de la messe où l 'on doit ê t r e d e b o u t e t n 'af fectez pas 

\ de r e s t e r d e b o u t quand tout le m o n d e es t ass is . 

S i l 'on fait la procession du S t . S a c r e m e n t , ne m a n q u e z 
pas de vous m e t t r e à genoux e t de vous incl iner p ro fondé ­
m e n t , lorsqu'il passe p r è s de vous , ce que vous d e v e z o b ­
se rve r dans tous les lieux o ù vous le r e n c o n t r e z . 

R E S P E C T E N V E R S L E S E C C L É S I A S T I Q U E S ET LES R E L I ­

G I E U S E S . 

D . Que l s sont nos devoi r s enve r s les ecc lés ias t iques e t 
les re l igieuses ? 
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I î . Les prêtres étant les véritables représentants de 
Dieu sur la terre, il faut leur montrer le plus grand respect ; 
ne jamais faire des réflexions déplacées sur leur compte, ni 
chercher à les tourner en ridicule. On doit écouter avec 
respect les avis qu'ils ont droit de nous donner. Il serait 
déplacé de se permettre en leur présence une trop grande 
familiarité ou de se livrer à une gaieté excessive. Il faut 
les saluer avec politesse et se lever lorsqu'ils viennent dans 
un lieu où vous vous trouvez ; attendez qu'ils vous présen­
tent la main pour leur donner la vôtre. On ne doit pas 
montrer moins de respect envers les religieuses. 

Voici les titres dont on se sert dans la conversation, en 
parlant aux ecclésiastiques et aux religieuses : 

A un évoque: Monseigneur ou Votre Girandeur. 

A un Curé : Monsieur le Curé . 

A la supérieure d'une congrégation : Madame la supé­
rieur, ou, ma mère. 

A une religieuse : Ma sœur ; jamais, mademoiselle. 

R E S P E C T D U A U X V I E I L L A R D S . 

D . Quel doit être notre respect envers les vieillards?' 

R . La vieillesse commande le respect et la vénération ; 
et c'est pourquoi on ne saurait avoir trop de respect pour 
les vieillards. Il faut leur montrer les plus grands égards 
en toutes les circonstances, leur rendre tous les services 
possibles, supporter avec douceur les défauts de leur âge, 
n'en point faire surtout un sujet de plaisanterie. Ceux qui 
agissent sans considération et sans respect avec les person­
nes plus âgées qu'eux, prouvent qu'ils manquent d'éduca­
tion, de religion, d'humanité ; fuyez le méchant qui se mo­
que en face d'un vieillard ; il ne peut être qu'un homme 
maudit de Dieu. 



D E V O I R S E N V E R S S E S P A R E N T S . 

D . Quels doivent être nos devoirs envers nos parents ? 

R . Soyez respectueux, soumis, reconnaissant, at taché et 
dévoué à votre père, à votre mère et à vos bienfaiteurs. 
Votre père et votre mère tiennent auprès de vous la place 
de Dieu sur la terre ; ils ont soigné votre enfance, ils veil­
lent à votre éducation, travaillent sans cesse pour vous 
rendre heureux, t t ils sacrifieraient pour cela leur vie même, 

i s'il en étai t besoin ; comment ne les aimeriez-vous point ! 
'Vous montrerez que vous les aimez, en leur obéissant 
promptement et en faisant de bon cœur ce qu'ils vous com­
manderont. Vous devez toujours leur parler avec respect, 
s'ils vous adressent la parole ; ce serait montrer le plus 
mauvais caractère et la plus mauvaise éducation que de 
leur répondre avec humeur et impolitesse ; si vous avez 
tort, taisez-vous et corrigez-vous ; si vous croyez avoir 
raison, excusez-vous avec modération, et gardez ensuite lin 
silence respectueux. Vous ne devez jamais interrompre 
votre père, ni votre mère, dans la conversation, et encore 
moins, les reprendre quand ils se trompent. Vous ne devez 
jamais rire de leurs défauts ni les faire connaître à d'autres 
personnes: si vous entendez parler mal d'eux, votre devoir 

. e s t de prendre leur cause et de les défendre. Saisissez tou­
r t e s les occasions de leur prouver votre reconnaissance ; si 

vous êtes éloigné, ne négligez pas de leur écrire souvent ; 
que toujours votre style soit empreint des sentiments de 
respect et d'affection dont vous devez être pénétré pour 
eux. 

D E V O I R S E N V E R S L E P R O C H A I N . 

D ; Quels sont nos devoirs envers le prochain ? 

R . Toute notre conduite envers le prochain est t racée 

dans ces maximes sublimes : N e faites pas à autrui ce que 
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vous ne voudriez pas qui vous fût fait. Faites à autrui tout 
le bien que vous voudriez qu'on vous fit. 

Soyez donc indulgent pour les fautes d'autrui : vous au­
rez souvent besoin qu'on vous pardonne ; ne vous amusez 
jamais du spectacle humiliant qu'offre celui qui a perdu la 
raison par un excès de boisson ; plaignez-le, au contraire. 
N e raillez pas votre prochain sur les défauts dont il n'est 
pas maître de se corriger, vous montreriez, en agissant de 
la sorte de la petitesse d'esprit. Rappelez-vous qu'il arrive 
souvent que les imperfections du corps sont compensées 
par quelques bonnes qualités du cœur ou de l'esprit. Gar-
tlez-vous bien de contrefaire les paroles ou les gestes de 
quelqu'un. 

C O N D U I T E E N V E R S L E S P A U V R E S . 

D . Quelle doit être notre conduite envers les pauvres ? 
R . Secourez votre prochain, compatissez à ses maux, 

consolez-le dans sus infortunes ; cette conduite sera pour 
vous une source de bénédictions. Si vous donnez l'aumône 
à un pauvre, ne le faites pas repentir par votre brusquerie 
de vous l'avoir demandée. Combien n'est-il pas à plaindre 
ce malheureux, obligé par l'infortune ou les infirmités, de 
venir tendre la main à un de ses semblables. 

C O N D U I T ] ' ] E N V E R S L E S D O M E S T I Q U E S . 

D . Quelle doit être notre conduite envers les domesti­
ques T 

R . Il faut toujours traiter les domestiques avec une dou­
ceur et une bonté capables de vous concilier leur respect et 
leur affection, vous souvenant qu'ils sont devant Dieu vos 
éjgttflx, et vous représentant combien leur situation est hu­
miliante Quand vous leur donnez des ordres, faites-'i 
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sans hau t eu r e t sans d u r e t é ; r e m e r c i e z - l e s de c h a q u e s e r ­
vice rendu ; r ep renez - l e s avec douceur ; ex igez qu'ils soient 
polis avec tou t le monde ; dés ignez - l e s par leur nom de 
b a p t ê m e ; surve i l l ez - les , t o u t en para i s san t leur a c c o r d e r 
de la conf iance . N e les laissez p a s t rop p rendre avec vous 
de familiari té ; ne les t u t o y e z - p a s ; ne leur p e r m e t t e z pas 
d ' ê t r e v ê t u s s a l emen t , ni d ' é t a l e r t rop de l uxe . 

C O N D U I T E E N C O M P A G N I E . 

D . Q u e doi t -on o b s e r v e r en e n t r a n t dans une c o m p a ­
gnie ? 

R . L o r s q u e vous vous p r é s e n t e z à la p o r t e d 'une m a i ­
son , vous d e v e z f rapper d o u c e m e n t e t a t t e n d r e qu 'on vous 
ai t r é p o n d u a v a n t d 'ouvr i r . Q u a n d vous s e r e z e n t r é , fer­
mez la p o r t e sur vous sans b ru i t . L e p remie r soin d 'une 
pe r sonne bien é l e v é e en e n t r a n t dans une maison , c ' e s t de 
saluer les pe r sonnes qui s'y t r ouven t pa r une incl inat ion 
g rac ieuse e t d 'a l le r d i r e c t e m e n t p r é s e n t e r ses devo i r s au 
m a î t r e de la maison . L a civil i té veu t aussi qu 'on ô t e son 
g a n t pour p r é s e n t e r la main à une personne ou pour en r e ­
cevo i r quelque c h o s e . O n ne doit pas p r é s e n t e r fami l i è re ­
m e n t la main à une personne à qui l 'on doi t des é g a r d s . 

S i plusieurs pe r sonnes sont en conver sa t ion , on c o m m e n ­
ce pa r é c o u t e r pour se m e t t r e bien au c o u r a n t du su je t 
dont il est quest ion ; s'il s ' ag i t d 'aflaires pa r t i cu l i è r e s , il faut 
bien p r e n d r e g a r d e d 'y p r e n d r e p a r t . On ne doi t j a m a i s 
passer d e v a n t une personne sans lui faire un salut e t lui d e ­
mande r excuse ; il vaut mieux passer d e r r i è r e quand on le 
peu t . S i une personne qui vous est supé r i eu re passe p r é s 
de vous , il faut vour r e t i r e r un peu pour lui faire p lace ; si 
c ' e s t à l ' e n t r é e d 'une p o r t e , a r r ê t e z - v o u s pour la la isser 
passer la p r e m i è r e , S i en m a r c h a n t , vous h e u r t e z que l ­
qu'un p à r t n é g à r d e , vous d e v e z voit* r e t o u r n e r avec e m p r e s -



s è m e n t e t lui e x p r i m e r tous vos r e g r e t s do c e t t e mala ­
d r e s s e . 

D . Q u e doi t -on é v i t e r en c o m p a g n i e ? 

R . L a b i e n s é a n c e ex ige de ne pas fixer les yeux t r o p 
l ong t emps sur la môme personne ; d ' é v i t e r de lui faire sent i r 
son ba le ine , de passe r d e v a n t sa figure une lumiè re ou un 
o b j e t que lconque pour le donner à un a u t r e . Il ne faut pas 
t o u c h e r son n e z , ni se m o r d r e les l è v r e s , ni m e t t r e ses doig ts 
d a n s les ore i l les ou dans sa b o u c h e . On ne doi t j a m a i s 
t o u r n e r la t ê t e à d ro i te e t a g a u c h e p e n d a n t la c o n v e r s a ­
t i on , mais se t en i r dro i t , les p ieds posés à t e r r e , sans se 
c o u r b e r ou s ' appuyer sur un s i ège ou sur un meuble ; il faut 
é v i t e r de pa r l e r ou de r i re de m a n i è r e à couvr i r la voix 
des a u t r e s . I l rie convien t pas en se mouchan t d ' imi te r la 
t r o m p e t t e a v e c son n e z , d ' é t e r n u e r for t , e t eh le faisant , il 
faut m e t t r e la niain Ou le rrfouchoir d e v a n t la figure ; si 
quelqu 'un è t e r n u e en vo t r e p r é s e n c e , g a r d e z - v o u s bien de 
lui dire : " D i e u vous b é n i s s e . " E v i t e z a v e c soin de vous 
m o q u e r des dé fau t s des a u t r e s , su r tou t des pe r sonnes p r é ­
s e n t e s , de les t o u r n e r en r id icule , de leur l ancer des pa ro l e s 
qui pou r r a i en t b lesser lnur a m o u r p r o p r e , de faire des a l ­
lusions impruden t e s e t d ' e s s a y e r de faire br i l le r v o t r e e s ­
pr i t à leur d é p e n s . Il s e ra i t impoli de pa r l e r à l 'orei l le dé 
que lqu 'un lo rsqu 'on es t en c o m p a g n i e , de par le r d 'ob je t s 
m a l p r o p r e s , ou de se se rv i r de t e r m e s d é g o û t a n t s ou g r o s ­
s i e r s . G a r d e z - v o u s bien de ba i l le r , de f redonner un air 
e n t r e vos den ts ; e t si vous ne p o u v e z pas vous e m p ê c h e r 
de bai l ler , m e t t e z la main ou vo t r e mouchoi r devan t la 
b o u c h e ; il s e ra i t e n c o r e d é p l a c é de s ' endormir au milieu 
d 'une s o c i é t é ; il vaudra i t mieux a l o r s qu i t t e r la c o m p a g n i e . 

I l ne convien t pas de r i re aux é c l a t s , soit a v a n t , ou a p r è s 
avo i r r a c o n t é une h i s to i re , ni d ' i n t e r r o m p r e une personne 
qui p a r l e , mais m o n t r e r que l 'on prend i n t é r ê t à ce qu 'e l le 
r a c o n t e . ."S'il vous a r r i ve de p r e n d r e la paro le eu m ê m e t e m p s 
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u un autre, il faut se taira et lui laisser la parole. Si l'on 
oui apporte une "lettre, vous ne devez pas la lire sans da-
îander auparavant la permission à la compagnie. 

[ ISAGÈ D A N S L A C O N V E R S A T I O N . 

D . Quels sont les usages reçus dans la Conversation ? 

R. Si vous adressez la parole à quelqu'un, il faut toujoui 
dire, Monsieur, Madame ou Mademoiselle, sans ajouter son 
sorti de famille. On ne doit jamais répondre O U I et N O N 
>ans prendre les mêmes précautions.» Rien n'est plus iiu 
poli, en parlant d'une tierce personne, de dire: Lui, II. 
Ella ; il faut en employant la troisième personne, dire, Mon­
sieur N . . . . ou Madame N . . . . n'est pas b i e n . . . . croit 
avec raison q u e . . . . N e dites point, votre femme, ni votre 
épouse, mais employez le nom propre et faites-le précède; 
du mot, Madame ; de môme, on ne dit pas, votre père, votre 
mère , votre fille, votre frère, sans faire précéder ces noms 
de Monsieur, Madame Mademoiselle ; mais en parlant di­
ses parents on ne dira pas, Monsieur mon père, Madame 
ma mère ; on prêterait par là au ridicule. 
' Quand vous parlez de vous et d'une autre personne, vous 
devez toujours figurer en second lieu ; il ne conviendrait 
pas de dire, moi et vous, moi et lui ; il faut dire : vous et 
moi, lui et moi, ou mieux encore, Monsieur et moi. Si 
vous demandez quelque chose, vous devez faire usage d'une 
tournure de phrase polie comme : Auriez-vous la b o n t é . . •. 
seriez-vous assez o b l i g t a n t . . . . pourriez-vous me faire le 
p l a i s i r . . . . Si vous n'avez pas compris votre interlocuteur, 
gardez-vous d'employer les interrogations impolies, hein ' 
Hé ? Quoi ? Qii'avez-vous dit ? employez au eontraii' 

.une expression polie, pour lui prouver combien vous tt'-s 
fàrhé d'être dans l'obligation de le faire répétpi 



— 50 — 

On doit éviter ces manières de parler—nui. joi—nid 
parole cVhomieur—c'est vrai comme je parle—sans me 
vanter—après tout etc., etc. 

J E U . 

D . Que faut-il éviter dans le Jeu 1 

R . Toute espèce de supercherie doit être bannie du 
jeu, et l'on manquerait de délicatesse si l'on cherchait à 
voir le jeu de la partie adverse pour en profiter. S'il s 'élè­
ve quelque contestation, expliquez-vous poliment ; si votre 
partenaire commet une faute, vous pouvez la lui faire aper­
cevoir, mais sans jamais prendre à son égard un ton de su­
périorité, tout-à-fait déplacé entre gens bien élevés. 

Dans les jeux qui entraînent des pénitences, les person­
nes chargées de les donner ne saurait apporter trop de 
réserve ; elles ne doivent jamais en donner de mortifiantes 
dour celui qui les reçoit, et, à plus forte raison, de criminel-
ses ; dans ce dernier cas, on est toujours dispensé de s'en 
acquitter. 

En jouant, ne vous montrez point trop avide de gagner, 
ni trop sensible à la perte. Si vous êtes heureux au jeu, 
ne vous moquez pas des autres, vous auriez mauvaise grâce 
à laisser éclater une joie immodérée en face d'un adver­
saire malheureux. 

R E V E R S D E F O R T U N E , I N F I R M I T É S , 

M A L A D I E S . 

D . Comment faut-il se comporter envers les personnes 
rfffigées ou malades ? 

R . Si quelqu'un de votre connaissance, et à plus forte 
raison, île vos amis, vient à éprouver des revers, ne cher-



c h e z point à vous é lo igner de lui ; r e d o u b l e z , au c o n t r a i r e , 
d ' a t t en t ions e t de p r é v e n a n c e s ; g a r d e z vous bien de lui 
r a p p e l e r sa d i sg r âce . N ' o u b l i e z j a m a i s combien la fo r tu ­
ne es t i ncons tan te , demain elle p e u t c e s se r de vous sou r i r e , 
demain vous pouvez avoi r besoin des é g a r d s qu 'un a u t r e r é ­
c l ame de vous au jou rd ' hu i . L a b i e n s é a n c e e n v e r s l 'hu­
man i t é souffrante e t m a l h e u r e u s e es t un devoi r s a c r é auque l 
nul ne devra i t c h e r c h e r à se sous t r a i r e . S i une personne 
es t devenue a v e u g l e , no v a n t e z pas d e v a n t elle les b ien­
faits de la l umiè re ; si sa vue es t seu lement affaiblie, p r e ­
n e z t ou t e s les p r é c a u t i o n s convenab les pour ne pas lui faire 
s e n t i r son malheur : si vous lui p r é s e n t e z un ob je t pour le lui 
faire examine r , a p p r o c h e z - l e de lui s a n s af fecta t ion. S i 
que lqu 'un e s t bo i t eux , bossu ou qu'il ait quelques dé fau t s 
co rpore l s , é v i t e z avec le plus g r a n d soin de lui faire sent i r 
son m a l h e u r , ou d 'en faire le sujet de vos p la isanter ies ; ce 
se ra i t m a r q u e r de la pe t i t esse d ' e sp r i t . 

Q u a n d une pe r sonne de vo t r e conna i ssance t ombe m a l a ­
d e , vous d e v e z auss i tô t , si ce la vous est poss ib le , al ler vous 
in former de son é t a t , pour lui p rouver c o m b i e n vous p r e n e z 
d ' i n t é r ê t à sa s a n t é . S i elle est c o u c h é e sur un lit de dou­
leur , m a r c h e z sans bru i t e t pa r l ez à voix basse ; p r e n e z 
g a r d e de la fa t iguer en la fo rçan t d e vous r é p o n d r e à une 
foule de ques t ions inut i les . C e s so r t e s de vis i tes doiven 
ê t r e cou r t e s ; c e p e n d a n t , on pou r r a i t les p ro longe r un pe 
si le ma lade expr ima i t du plaisir à vous voir e t mani ies ta 
l ' envie de vous r e t en i r plus l o n g t e m p s . 

C U R I O S I T É E T D I S C R É T I O N . 

D . Qu"avcz -vous à o b s e r v e r sur la Cur ios i t é e t la I 
c r é t i on ? 

R . I l est impoli de c h e r c h e r à p é n é t r e r un s e c r e t q i t o u 
croi t devoir vous c a c h e r ; de le r é v é l e r , soit en f o b p n 



.-oit m e n u (ii partie, quand on a cru pouvoir lu uoutisr a 
votre loyauté. 

L e mystère de la correspondance doit être sacré, il se­
rait odieux de se laisser entrainer à violer le cachet d'une 
lettre ; on ne serait pas moins coupable de chercher à en 
prendre connaissance, si l'on n'y était autorisé, quand même 
elle serait ouverte. 

Quand vous faites une visite, si la personne chez laquelle 
vous êtes se trouvé absente, vous ne devez rien déranger, 
ui regarder ses papiers ; il ne conviendrait pas d'ouvrir une 
armoire, une boîte, un tiroir pour voir ce qu'il renferme. 
Si vous ramassez un écrit, ne le lisez pas ; mais remettez-
le, sans le regarder, sur la table ou à la personne qui l'a 
laissé tomber. 

S'il se trouve plusieurs personnes réunies, et que l'on 
fasse circuler un objet précieux par sa rareté , son mérite 
ou sa valeur, attendez patiemment votre tour, ne cherchez 
pas en vous à saisir le premier. Quand il vous est parvenu, 
gardez-le le moins de temps possible. 

Si , au milieu d'une réunion, plusieurs personnes semblent 
être occupées d'affaires particulières, n'allez pas vous mê­
ler à ce groupe ; non-seulement vous vous montreriez indis­
cret , mais encore vous pourriez vous mettre dans une fausse 
position, en voyant tout le monde garder le silence ; et dans 
le doute, il serait prudent de leur demander si vous pouvez 
prendre part à leur conversation. Si l'on vous fait visiter 
un jardin ou un verger, ne vous permettez point de cueillir 
des fruits ou des (leurs, sans avoir é té invité à le faire. 

R E P A S . 

D . Quels sont les devoirs de celui qui seit à table? 
R . Celui qui sert à table doit commencer par la couvrir 

d'une nappe Manche et nette, mettre vis-à-vis de chaque 



eoiïTïVe tteuj. assiettes, une plate et une c relue ; un cou* 
teau, une fourchette et une cuillicre ; un verre et une ser­
viette. Il doit toujours commencer à servir les personnes 
les plus considérables j lorsqu'il offre un met à un des 
convives, il convient d'employer une expression polie, 
comme par exemple: Monsieur N . . Madame N . . ou 
Mademoiselle N . . aurais-je l'honneur ou le plaisir de vous 
servir d e . . . . Si l'on demande du pain, il doit le donner 
sur une assiette et jamais avec ses doigts ; si l'on demande 
à boire et qu'il n'y a qu'un verre, il doit le mettre sur un 
plateau ou une assiette avant de le présenter, et le laver 
toutes les fois qu'on lui demande à boire. Il convient de 
changer les assiettes à chaque met nouveau. 

D . Que doit-on faire en se mettant à table ? 

11. N e vous mettez pas à table sans qu'on vous indique 
votre place. Il est convenable avant le repas de dire le 
Bénédicité et après le repas de réciter les Grâces, ce que 
vous devez faire à voix basse, afin de ne point interrompre 
les autres. Attendez pour vous asseoir que le maître ou 
la maîtresse se soit assis ou ait invité à s'asseoir. Alors, 
vous devez déplier votre serviette et l 'étendre sur vous.. 
Prenez garde de vous tenir ni trop près, ni trop loin de la. 
table, ayant le corps droit sur votre chaise, les poignets 
et non les coudes appuyés. 

D . Quelle doit-être notre conduite à table 1 

R . Lorsqu'on présente de la viande, des légumes, de la 
crème ou quelque chose de liquide, il faut donner l 'assiette 
de la main gauche et prendre de la main droite celle qu'oui 
présente, et s'incliner légèrement pour remercier en l a 
recevant. Les œufs, les fruits et tous les objets secs s e 
prennent avec la main ; tout ce qui ne se mange point, s e 
met sur le bord de l'assiette, comme les os, les arrêtes, les. 
pelures de fruit?, les noyaux, les coquilles de noix, les c o -
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• J H C S d'œufs. ( >ii prend du bout du doigt les pépins et les 
noyaux de fruits qu'on a mangés ; il ne convient pas de 
les cracher dans la main ou sur son assiette. L a cuillière, la 
fourchette et le couteau se présentent en tournant le man­
che du côté de celui qui les reçoit . L a cuillière se rend 
avec l 'assiette. I l ne faut pas toujours tenir le couteau à 
la main, mais le remettre sur la nappe après s'en être se rv i , 
et ne le reprendre que lorsqu'on en a besoin de nouveau. 
L e sel se prend avec la pointe du couteau qu'on essuie 
auparavant . 

D . Quelles règles faut-d observer en mangeant ? 

R . Vous ne d e v e z manger ni trop v i te , ni trop 
lentement; ne point mettre dans la bouche un morceau 
avant que l'autre soit avalé ; év i tez de faire entendre le 
mouvement de vos lèvres et de parler ayant la bouche 
pleine. N e prenez pas avec votre cuillière ou votre four­
chette ce qu'il vous serait impossible de ma'iger-en une 
seule fois. Il est très déplacé de tendre son assiette pour 
être servi avant les autres ; de regarder avec attention ce 
qui se trouve sur celle de son voisin ; de flairer ce qu'on 
vous a servi , ou de demander un morceau plutôt qu'un 
autre, à moins qu'on ne vous ait engagé à dire ce que vous 
p ré fé rez . Lorsqu 'on vous présente une assiette sur laquelle 
il y a des morceaux, soit d'une volaille, ou de tout autre j 
chose qu'on vous a découpée, ne choisissez pas le morceau 
le plus délicat, ni le plus gros . N e prenez rien auplat avec 
la fourchette dont vous vous servez pour manger. S i vous 
trouvez dans 00 que vous a v e z dans votre assiette, un c h e ­
veu, un insecte, ou quelqu'autre objet répugnant, ôtez-le 
hvec précaution et posez-le sur le bord de votre assiette, 
do manière qu'il ne soit aperçu de personne, de crainte de 
faire partager aux autres le dégoût que vous pourrez res­
sentir. N e faites point de remarques inconvenantes sur 
!r,s mets qui sont sur la table, r.i connaître ceux qui vous 
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plaisent le plus ; si l'on vous a donné un morceau qu'il vous 
soit impossible de manger, laissez-le sur votre assiette, et 
attendez qu'on vous serve d'un autre met. 

N e demandez point à boire en prenant le potage ; atten­
dez que vous ayez déjà mangé quelqu'autre chose. Avant 
de boire et après avoir bu, essuyez-vous les lèvres avec 
votre serviette. N e buvez pas ayant quelque chose dans 
la bouche, et après avoir bu, ne j e t ez point dans le p o t - à ' 
l'eau ce qui reste dans votre verre. 

D . Que faut-il éviter en mangeant / 

II. E n mangeant, évitez de humer et de boire votre 
bouillon à bord de votre assiette ; servez-vous pour cela 
de votre euillière. S i votre soupe et les mets sont chauds, 
gardez-vous bien de souffler dessus pour les refroidir, il 
faut les remuer doucement. N e versez jamais le bouillon 
ni la sauce des plats ou des assiettes dans la euillière, pour 
en tirer jusqu'à la dernière goutte. I l est également con­
tre la bienséance de les essuyer avec du pain : il faut y 
laisser ce que la euillière ne peut prendre. N e mordez 
pas dans votre pain et ne le^ coupez pas sur la serviette, 
mais cassez-en un morceau à la fois, au fur et à mesure du 
besoin ; de môme, on ne doit pas mordre dans une pomme, 
mais la couper. N e curez pas vos dents avec votre cou­
teau ni avec votre fourchette ; ne cassez point les os et 
ne les frappez point sur votre assiette, pour en tirer la 
moelle ; ne cassez point les noyaux avec vos dents. E n 
vous retirant de la table, n'emportez jamais des fruits, des 
bombons, ni autres friandises, 






